Municipalité de Saint-André-d Argenteuil
10, rue de la Mairie, Saint-André-d'Argenteuil, QC, 70V 1X0

ANNEXE | reglement 89-C

Willage Pittoresque

CONTRAT DE LOCATION DE SALLE MUNICIPALE
450.537.3527 poste 2706

info@stada.ca

DATE DE L'UTILISATION :

RAISON DE L'ACTIVITE :

NOMBRE DE PERSONNES PREVU :

HORAIRES PREVUS :

NOM ET PRENOM DU LOCATAIRE :

ADRESSE :

TEL. :

NO PERMIS CONDUIRE :

DESCRIPTION DE LA LOCATION

OBNL particuliers . .
. . — entreprise privée
local | extérieur Résidents |Non résidents
Salle communautaire
communatial [ sos C1sos [CJi0s EJ200% ) 200
Salle de conférence J2ss CJ7ss C_Is0s [C_J100$ ()00
Salle de Conseil [ Jsos [_J1s0s [ Jwoos [ J200% 2008
OBLIGATION DU LOCATAIRE - VOIR VERSO
AUCUN REMBOURSEMENT
VOTRE PAIEMENT A I'ORDRE DE : Municipalité de Saint-André-d'Argenteuil
PAYE LE : / / € ARGENT € cHiaue
NOTE :
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Par la signature de ce contrat, je reconnais avoir lu et compris les conditions ci-dessous spécifiant les devoirs des
locataires des salles municipales.

LE PAIEMENT EN ENTIER ET LE FORMULAIRE SIGNE GARANTISSENT LA RESERVATION DE LA SALLE.

INTERDICTION DE FUMER.
OBTENIR UN PERMIS ~ DE BOISSON EST OBLIGATOIRE POUR TOUTE VENTE OU CONSOMMATION . Rappel : la

REMETTRE LES LIEUX ET LES EQUIPEMENTS TELS QUELS AVANT L'UTILISATION DU LOCAL . Par conséquent,
* S'ASSURER QUE RIEN N'EST LAISSE DANS LE LOCAL ;
* RAMASSER TOUTES LES ORDURES ET LES METTRE DANS DES SACS APPROPRIES ET ALLER
LES JETER DANS LE CONTENEUR A CET EFFET A L'ARRIERE DU GARAGE MUNICIPAL LE LONG
DE LA CLOTURE ;

* LA DECORATION ET L'AMENAGEMENT DE LA SALLE SONT LAISSES A LA DISCRETION DU
LOCATAIRE, MAIS CE DERNIER DEVRA REPLACER LES EQUIPEMENTS UTILISES UNE FOIS
NETTOYES A L'ENDROIT OU ILS ETAIENT LORS DE SON ARRIVEE (NCLUANT TABLES, CHAISES,
ETC.);

* S'ASSURER QUE LA PORTE ET LES FENETRES SONT VERROUILLEES AVANT DE QUITTER LE
LOCAL.

LE LOCATAIRE EST RESPONSABLE DE TOUS BRIS OCCASIONNES LORS DE LA LOCATION ET DEVRA PAYER TOUS LES
FRAIS DE REPARATION OU DE REMPLACEMENT. IL EST NECESSAIRE QU'IL EXERCE UNE SURVEILLANCE ADEQUATE
DES PERSONNES ET DES LIEUX. LA MUNICIPALITE SE DEGAGE DE TOUTE RESPONSABILITE.

LE LOCATAIRE DOIT AVERTIR SES ASSURANCES QU'IL UTILISE UN BIEN PUBLIC ET AVISER LA MUNICIPALITE SI UN
BRIS SURVIENT OU SI UN EQUIPEMENT EST DEFECTUEUX.

UNE VERIFICATION PAR UNE PERSONNE RESPONSABLE SERA EFFECTUEE AVANT L'OUVERTURE DU LOCAL AINSI
QU'APRES LA FIN DE L'UTILISATION POUR S'ASSURER QUE LES POINTS ENUMERES CI-HAUT ONT ETE RESPECTES.

LE RETOUR DE LA CLE S'EFFECTUE SOIT LE JOUR OUVRABLE, APRES LA DATE DE LOCATION AU COMPTOIR
D'ACCUEIL DE L'HOTEL DE VILLE OU SOIT DANS LA BOITE DE COURRIER LOCALISEE PRES DE LA PORTE D'ENTREE
PRINCIPALE DE L'HOTEL DE VILLE.

SI L'UNE DES OBLIGATIONS ENUMEREES CI-DESSUS N'EST PAS RESPECTEE, DES FRAIS SUPPLEMENTAIRES SERONT
CHARGES AU LOCATAIRE.

LE LOCATAIRE ATTESTE DETENIR UNE ASSURANCE COUVRANT LA RESPONSABILITE CIVILE.

FAIT LE A

SIGNATURE

2/2



	Texte1: 
	Texte2: 
	Texte3: 
	Texte4: 
	Texte5: 
	Texte6: 
	Texte7: 
	Texte8: 
	Texte9: 
	Case à cocher10: Off
	Case à cocher11: Off
	Case à cocher12: Off
	Case à cocher13: Off
	Case à cocher14: Off
	Case à cocher15: Off
	Case à cocher16: Off
	Case à cocher17: Off
	Case à cocher18: Off
	Case à cocher19: Off
	Case à cocher20: Off
	Case à cocher21: Off
	Case à cocher22: Off
	Case à cocher23: Off
	Case à cocher24: Off
	Case à cocher25: Off
	Case à cocher26: Off
	Date27_af_date: 
	Texte28: 
	Texte29: 
	Texte30: 
	Texte31: 
	Date32_af_date: 


